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Formulaire d’inscription

À la crèche-nursery Aladdin et structure d’accueil pour écoliers

1. Heures d’ouverture

De 7h00 à 19h00                Du lundi au vendredi                  Week-ends et jours fériés fermés

2. Tarifs 

	Enfants 
	A
	B
	C
	D
	E
	F

	Non scolarisés

et scolarisés
	Inférieur à 

Fr. 40'000.-
	Inférieur à 

Fr. 60'000.-
	Inférieur à 

Fr. 80'000.-
	Inférieur à 

Fr. 100'000.-
	Inférieur à 

Fr. 125'000.-
	Supérieur à 

Fr. 125'000.-

	Moins de 5 heures/jour
	10.-
	15.-
	20.-
	25.-
	30.-
	35.-

	Plus de 5 heures/jour
	20.-
	25.-
	30.-
	35.-
	40.-
	45.-

	Plus de 8 heures/jour
	25.-
	30.-
	35.-
	40.-
	45.-
	50.-

	Repas : 
non scolarisés
	3.-
	3.-
	3.-.
	3.-
	3.-
	3.-

	               enfantines
	6.-
	6.-
	6.-
	6.-
	6.-
	6.-

	               primaires
	7.-
	7.-
	7.-
	7.-
	7.-
	7.-


Tarif pour la tranche de midi : Fr. 10.- (+ le repas) pour les tarifs A-B-C

                                                 Fr. 15.- (+ le repas) pour les tarifs D-E-F

Une cotisation annuelle de fr. 25.-- par famille est portée sur la facture du premier mois qui suit l'inscription. 

° Pour les petits Evolénards, les tarifs sont calculés en fonction du chiffre 26 de la dernière décision de taxation définitive des parents. 

° Pour les enfants dont les parents sont imposés à la source:

· Certificats de salaires, attestation d'allocations familiales, indemnités de chômage ou pertes de gain

° Les enfants hérensards domiciliés hors commune d'Evolène se verront appliquer le tarif E.

° Les vacanciers  (prop. de résidence secondaire y compris) se verront appliquer le tarif F.

3. Conditions

Les parents ou le responsable légal se déterminent pour un contrat pour la semaine et s’engagent à le respecter pour la durée de l’année scolaire (si résiliation, voir les modalités dans le règlement). Toute absence prévisible doit être annoncée 24h à l’avance et tout cas de force majeure (maladie, accident) doit l’être avant 8h00. Passé ce délai, la prestation sera facturée. Les prestations sont à payer mensuellement sur la base de la facture établie par la commune d’Evolène.

Année scolaire 2010/2011
Enfant inscrit à la crèche

Nom :                                                 Prénom :                                    Filiation :                                            

Date de naissance :                            Adresse :

Veuillez indiquer les horaires que vous souhaitez dans le tableau ci-dessous :

	HORAIRES POUR LA JOURNEE DE :
	NOMBRE D’HEURES
	REPAS    OUI/NON

	LUNDI
	
	
	

	MARDI
	
	
	

	MERCREDI
	
	
	

	JEUDI
	
	
	

	VENDREDI
	
	
	


	HORAIRES POUR LA JOURNEE DE :
	NOMBRE D’HEURES
	REPAS    OUI/NON

	LUNDI
	
	
	

	MARDI
	
	
	

	MERCREDI
	
	
	

	JEUDI
	
	
	

	VENDREDI
	
	
	


	Remarques et/ou suggestions : 


J’autorise mon enfant____________________ à se rendre à l’école seul par ses propres moyens. La crèche décline toute responsabilité en cas d’accident sur le trajet.

Il n’y a pas d’étude surveillée à la crèche.

Nous vous informons également qu’il n’y aura pas de bus pour venir de l’école à la crèche à 16h15, nous irons donc chercher les enfants à l’école, à pieds. Prévoyez des habits en fonction de la météo (en cas de neige, pluie, froid,…)

Lieu et Date :






Signature :
1/2


